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E.XJ?OSE SUCCINCT'DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES QUESTIONS 
DONT EST SAISI LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT. 

OU EN EST LEUR EXAMEN 

Conformgment à i@a&iole 11 du règlement intérieur protisohe du Conseil de' 

s&urite', le Secrétaire g&&al prkente lgeaxpos& qui suit sur les questions dont 

le Conseil de s&urit& est saisi et sur le point où en était leur examen à la date 

du 23 mai 1964. . . . 

1. 

2, 

3. 
4. 

5. 

6. 

7. 
a. 

9. 
10. 

11, 

3.2. 

Question iranienne (voir spmga), . 

Accords.spéciaux pr&us à leartiCle 43 et organisation des forces Carm&es h 

mettre à la disiosihon du Cons&1 de sécuritg (voir S/4098), . 

Raglement intérieur du Conseil de sécurité (voir S/4098). 

Statut, .et règlement int&ieur du Comité d'&at-majq+ (voir S/4098).' . 

Réglementation et rgduction g&&ale des armements et renseignemerrta sur les 

forces ar&es des Nations Unies (voir S/4098). 
. : 

Dkignation d*un gouverne& du territoire libre de Trieste (voir S/4098). " 

Question +yptienne (voir slrsoga). 

Question indonésienne (voir S/4098). 

Procédure de vote au Conseil de shritg (voir S/4098), 

Rapports sur le territoire stratégique sous tutelle des Iles du Pacifique 

établis en exécution de la résolution adoptée le 7 mars 1949 par le Conseil 

de S&urit& (voir S/4098). 

Demandes dQadmission (voir S/4098, S/4220, S/4528, ~/4546, S/4550, S/4!562, 

Sh.956, S/4970, S/5012, Sf5037, S,/5lsp S/5168, SI51759 S/5184, S/5513 0% 

S/5489). . 

Question de Palestine (voir S/4098, S/4140, S/4220, S/4786, S/4794, ~/5106, 

S/5112, S/j2l.~, S/54020 S/5415 et S/5421). 
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13. 

14, 

15. 

16. 

17. 

18. 

19. 

20. 

21, 

22. 

23. 

24. 

25. 

Question Inde-Pakistan (voir S/4098, ~15076, ~/5ll9, ~/5120, ~/5133Q s/5136, 

S/55359 s/5548, S/5560, Sf5629, ~15690 et S/S707) l 

A 'ia Ul7èrae s&nce, le 18 mai 1964, le Pre's+dent du Conseil de s&uritg' 

a fa-t une déclaration dans laquelle il a indiqué les r&ultats des cons&- 

tations auxquelles il avait procédé en vue de ddgager des conclusions communes 

auxquelles puissent acquiescer tous les membres du Conseil. Il a exposé les 

points sur lesquels aucune divergence de vues nQ&ait apparue entre les 

membres du Conseil, ainsi que les differentes tendances qui s'étaient 

exprim&es sur un autre point et il a rappel6 que la question demeurait inscrite 

k 1Qordre du jour du Conseil. 

Question tch&oslovaque (voir S/&I~S), 

QueStion du territoire libre de Trieste (voir S/4098). 

Question dQHa?derabad (voir ~/4098). 

Notifications identiques adressées au Secrétaire g&&al, le 29 septembre 1948, 

par les Gouvernements de la République française, du Royaume-Uni et des 

Etats-Unis dQAm&ique (voir S/4098). 

Contrôle international de l'énergie atomique (voir S/4098). 

Plainte pour invasion armée de l'île d.e Taïwn (Formose) (voir'S/4C98), 

Plainte pour bombardement aérien du territoire de la Chine (voir S/4098). 

Plainte contre le Gouvernement iranien pour non-observation des mesures 

conservatoires indiquées par la Cour internationale de Justice dans l'affaire 

de 19Anglo-Iranian Oil Companv (voir S/4098). 

Proposition tendant 'a inviter les Etats a adhérer au Protocole de Genève 

de 1925 concernant la prohibition de 1Qarme bactérienne et à ratifier ledit 

Protocole (voir S/4098). . 

Demande dQenquête au sujet dQun prétendu recours à la guerre bactérienne 

(voir S/4098). 

Lettre, en date du 29 mai 1954, adressée au Président du Conseil de s&uri.t6 

par le représentant par intérim de la ThaZlande auprès de 190rganisation des 

Nations Unies (voir S/4C98). 

T&légramme, en date du 19 juin 1954, adressé au Président du Conseil de 

sécurité par le Ministre des relations extérieures du Guatemala (voir S/4O98). 
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.  t  

. I _  .  

26. L+,m.J ep ia%e & 8 s~p~embr~'l954, adres's&e au'tiésidek 'd& C&&i d& 

shurité par le repr&entant des Etats-&& dv.kn&ique (voir S/4098j. 

. 27. Lettre, en date du 28 $xwiei 1955, adressée au Pr<si@nt du Conseil'de 

s&rité. par . . le repr&ntant 'dè la Nouvelle~Zéhnde, concerhant la questioti .: .*- 
,d%ostil$$é dan.5 1; rég$on'dè certkines îles iitkes au large de La Chine '* 

'oontinen$ale; . . . 
. 

_.. . 
Lettre, en date du 30 'jtin 1955, adressée àu Président du Conseil de sthurité 

@r Ee repre's&ant.de luUnion des Rgpubkques.socialistes sovi&iques; . . 
co@?na.nt la..question dv'actes d@agr&sioi:commis par les.EtatsJJnis dvAm&ique 

con&e la R~publlque~:populaire de Chine d&s la region de l'aïwan et doautres -. .'- 
îles-. ch.Q&e~ (woir S/4098); ’ . . . . 

Situation c&e par lvaction unilatérale du Gouwrnement &y&ien, mettant 

'fin +91syst?&e de.gestion ihternatiohale du ca&l de Suez, syst%me confirmé 

et.co$k&é par la Conhtion du canal de Suez de 1888. (voir S/rrO98>;. - 

28. 

29; 

30. 

31. 

32, 

33. 

'340 

. I 

#esurgs que cer$aines puissances, . . . .notammént la Franc6 et.18 Royaume-Uni, ont 

p$ses con? lQ13gypte.‘et qui mettent en da&er la paix et.la; s&urit6 intek- 

tiakionk&, eksont de graves violations‘de 'La Charte des Nations Unies ' . . 
(voir S/4098). .: - . . 

. . 

L,i.shxation en aongrie (voi+ S/4098). " ' . 

Aide militaire ai>portée par le Gouvernement égyptien aux rebelles en Algérie 

(~+IF S/4098). . .' ' '1' . ..-. 

Lettre, en date du 30 octobre 1956, adrkke au Président qu Conseil de . 

s&urité par ‘le représentant de 3.0QypCe (&r S/~O$I~). ’ ! . “, 

Lettre, en dats du: 13 f&&r l.958; adr&&e au Président du C&sei.i de ** 
, 

se"curit6 par ie représentant permanent de la Tunisie, concernant la gfp3aitite 

de la Tunisie au sujet de l'acte dvagre.ssion commis par la France contre ' * 

elle a $akief+&.di-Youssef, le 8 fév&& 195869 (voir.i/409(3). 2 . 

Lettre, en.date du i4 f&rier 1958; adressée au Pi-hident k@,Conseil de * 

shr$t6 par le repr&entaht permanent As la France? concerntit la %i@ation 

résultant de lvaide apportae.pai la Tuhisie à'des rebelles, :perm&h.nt 'a . ..: . _. b 
ceux-ci de mener à partir du territoire tuni&& des opr$+ions diki.g&s . . 
contre lv+t6grj;t6 du teM.toire fhiçais’et la &curijx$ des personnes.et 

.* 
‘- 

des biens des r~&Mzi.ssantis fpançais't '(voir ,$4U96). 

/ .e. 
I. 
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35. 

36. 

37. 

38. 

39. 

40. 

41, 

Lettre, en date du 20 février 1958, adress&e au Se~r&&re g&&al par le 

repr&entant du Soudan (voir S/4098). 

Plainte du repr&entant de l*URSS, contenue dans une lettre en date du 

18 avril1958 au Prdsident du Conseil de se'curité et intitulee a 'aAdoption de 

mesures urgentes pour faire cesser le vol dQa&onefs militaires des Etats-Unis 

duAmérique armés de bombes atomiques et de bombes a hydrog%,ne, dans la 

direction des frontières de leUnion sovi&iquela (voir S/4098). 

Lettre, en date du 29 mai 1958, adressée au Pr&ident du Conseil de s&urit6 

par le repr&entant de la Tunisie, concernant t s0La plainte de la Tunisie 

au sujet doactes dgagression armée commis contre elle depuis le 19 mai 1958 

par les forces militaires françaises stationnées sur son territoire et en 

Algérieo (voir S/4098). 

Lettre, en date du 29 mai 1958, adressée au Président du Conseil de s&urité 

par le repr&entant de la France et concernant : a) "La plainte formulge par 

la France contre la Tunisie le 14 f&rier 19se (voir point 34 ci-dessus); et 

b) "La situation or&$e par la rupture, du fait de la Tunisie, du modus vivendi 

qui S*&ait établi, depuis le mois de février 1958, sur le stationnement des 

troupes françaises en certains points du territoire tunisienlg (voir S/4098). 

Lettre adressee au Pr&ident du Conseil de s&urité le 17 juilletl958, par le 

representant de la Jordanie concernant la question suivante : "Plainte du 

Royaume hach&nite de Jordanie pour ingérence de la République arabe unie dans 

ses affaires int&ieures" (voir S/4Cg8). 

Rapport du Sec&taire g&éral concernant la lettre du Ministre des affaires 

6trangères du Gouvernement royal du Laos, transmise le 4 septembre 1959, par 

une note de la mission permanente du Laos auprès des Nations Unies 

(voir 5/4220), 

Lettre, en date du 25 mars 1960, adressée au Pr&ident du Conseil de sécuritd 

par les repr&entants de luAfghanistan, de leArabie Saoudite, de la Birmanie, 

du Cambodge, de Ceylan, de leEthiopie, de la Fédération de Malaisie, du Ghana, 

de la Guinée, de lQInde, de lQIndon&ie, de,l"Irak, de loIran du Japon, de 

la Jordanie, du Laos, du Liban, du Lib&ia, de la Libye, du Maroc, du N6pa19 

du Pakistan, des Philippines, de la République arabe unie, du Soudan, de la 

ThaZlande, de la Tunisie, de la Turquie et du Yémen (voir S/4fj28). 

I . . . 
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42. 

&. 

W. 

459 

46, 

47. 

48. 

Q-9. 

50. 

C$blogramme, en &-te du 18 mai 1960, adressé par le Ministre des affaires 

&rang$res de 1"Union des R&publiques socialistes sovi&iques au Président 

du Conseil de sbcurit& (voir S/4528). 

Lettre, en date du 23 mai '1960, adress& au Prs'sident du Conseil de s&urité 

par les repre'sentants de l'Argentine, de Ceylan, de leEquateur et de la 

Tunisie (voir S/4528), 

Lettre, en date du 15 juin 1960, adressée au Président du Conseil de s&urit6 

par le représentant de 1°Argentine (voir S/4528). 

Lettre, en date du 13 juillet 1960, adressée au Président du Conseil de 

s6curit6 par le Secrétaire général des Nations -Unies (voir s/4528 et Corr& 

S/4596, S/4600, S/4631s S/467O, Sl4696, S/4737, Sf4754, S/4900, S/5008 et 

S/5076). 

Lettre, en date du ll juillet 1960, adressée au Président du Conseil de 

s6curité par le Ministre des relations ex&ieures de Cuba (voir S/4528). 

Lettre, en date du 31 décembre 1960, adressée au Président du Conseil de 

sécurité par le Ministre des relations extérieures de Cuba (voir S/4617). 

Lettre, en date du 20 f&rier 1961, adressée au Président du Conseil'de 

s&urité par le représentant du Lib&ia (voir S/4738 et S/4772)@ 

Lettre, en date du 26 mai 1961, adressée au Président du Conseil de s&urite' 

par les repr&entants de lQAfghanistan, de l'Arabie Saoudite, de la Birmanie, 

du Cambodge, du Cameroun, de Ceylan, de Chypre, du Congo (Braeeaville), du 

Congo (Le"opoldville), de la Côte-dgIvoire, du Dahomey, de leEthiopie, de la 

Fédération de Malaisie, du Gabon, du Ghana, de la Guinée, de la Haute-Volta, 

de lQInde, de leIndon$sie, de lQIrak, de l'Iran, du Japon, de la Jordanie, 

du Laos, du Liban, du Libéria, de la Libye, de Madagascar, du Mali, du Maroc, 

du Népal, de la Nigeria, du Pakistan, des Philippines, de la République 

arabe unie, de la Rdpublique centrafricaine, du Sénégal, de la Somalie, du 

Soudan, du Tchad, du Togo, de la Tunisie, du Y6men et de la Yougoslavie ' 

(voir S/4837). 

Plainte du Koweït concernant la situation créée par lQZrak, qui menaoe 

l'indépendance du territoire de ICoxelt et met en danger la paix et la s&urité 

internationales (S/4845 et S/4844), plainte du Gouvernement de la République 

dsIrak concernant la situation créée par la menace que les forces armées du 
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Royaume-Uni font peser sur lQindependance et la sécurité de-l*Irak, situation 

qui semble devoir'menacer le maintien de la paix et de la s&xrit8 

internationales (S/4847) (voir S/4858). '.. 
Taégramme, en date du 20 juillet 196l, adressé au.Pr&ident du Conseil de 

s&urit& par le Sec&taire d*Etat aux affaires &rangères de la République . . 
tunisienne (~/4861). Lettre, en date du 20 juillet 1961, adressée au 

Pre'sident du Conseil de sécurité par le représentant permanent de la Tunisie 

.@/rr862) (voir ~/4867 et ~/4$?07). ' _, 

Lettre, en date du 21 novembre i96i; adressée au Président du Conseil de 

s&xrité par le représentant permanent de Cuba (voir S/5008 et S/5012). 

'Lettre adressée au Prkident du Conseil de sécurité le 18 d&embre 1961par 

lëreprésentant permanent du Portugal (voir S/5C42). 

Lettre, en date du 22 octobre 1962, adressée au Président du Conseil de 

S&urit< par le reprkentant permanent des Etats-Unis d?Am&ique. 

Lettre, en date du 22 octobre 1.962, adressge au Président du Conseil de 

sécurité par le repr&entant permanent"de Cuba. 

Lettre, en date du 23 octobre 1962, ‘adressée au Président du Conseil de 

sécurité par le repr&entant permanent adjoint de laUnion des Républiques 

socialistes soviétiques (voir S/52Clj. 

Lettre, en date du 10' avril 1963,‘ adressee au P&sident du Conseil de.s&urité 

par le chargé dQaffaires.‘a.i. de la mission permanente du Sénégal (voir S/5291 

et s/5296).- 
. . . 

Télégramme, en date'du 5 mai 1963, adressé au Président du Conseil de s&urité 

par le Kkistre des affaires étrang&& de la République dQ@ïti (voir S/5313). 
Rapports du Secr&aire g&&al au Chnseii de se*curite sur les faits nouveaux 

relatifs au Yémen (voir S/5334), ; . 
Lettre, en date du 11' juillet 1963, adressée au Président du Conseil de sécurité 

,par les repr&entants de l*Algérie, du Burundi, du Cameroun, du Congo. . a 
(Brazzaville), du Congo (L&opoldville), de la Côte-d'ivoire, du.Dahomey, de 

l%thiopie, du Gabon, du Ghana, de la Guinr$e, de la HautelVolta, du Lib$ria, 

de la Libye, de Madagascar, du Mali,'du Maroc, de.l+~Mauritanie, du Niger, . . . 
de la Nigéria, de leOuganda, de la RéPublique arabe.unie, de la République . . 
centrafricaineg du F&nda, du S&&gal, du Sierra,Leone, de la Somalie, du Soudan, 

51. 

52. 

536 

9. 

55. 

$6. 

57. 

58. 
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,du Tanganyika, du Tchad, du Togo et.de la @nisis @/53ra?f) !(voir.S/5377, 

" * -,s/5185, < sj5b76 qt s/~485) I . *. . . . . . 
59.‘ Lbttre; en date dull juillet 1963, adressée au Présidentdu Conseil de 

. . . . 
' .'s&urit8 par les repr&entants'de lQAlg6rie, du Burundi, du Cameroun; du 

Congo (Brazzaville), du Congo (L&opoldville), de la Côte-dqIvoire, du Dahomey, 

de i'pEthiopie, du Gabon9 du Ghana, de la.Guinée, de la,:Iiaute-Voltag du . . . .': .- . :. I 
Libéria, de la Libye?+ IrIagascar, du Mali, du Maroc,. de la Mauritanie, 

du Niger, de la Mg&ia, de l'Ouganda, de la République arabe unieQ.-de la 

':R6publique,centrafricaine, du Rwanda, du S&égal, du Sierra Leone, de la 
. :. 

Somalie, du Soudan, du Tanganyika, du Tchad, du Togo et de la Tunisie 

@/53@) (voir S/53217, $$5385,. S/5392, S/544%, s/54*76) l 

60. Lettre adressde au président du.Conseil de sécurité', le 2 août 1963, par les 

représentants du Ghana, de la Guinée, du Maroc, et de la Rgpublique arabe 

unie, et lettre adressoe au Président du Conseil de s&xarité, le 30 août 1963;’ 

par le chargé dQaffaires de la mission permanente du Congo (Brazzaville) au 

nom des représentants de lQAlg&ie, du Burundi, du Cameroun, du Congo 

(Brazzaville), du Congo (Léopoldville), de la Côte-dQIvoire, du Dahomey, 

de lQEthiopie, du Gabon, de la Kaute-Volta, du Liberia, de la Libye, de 

Madagascar, du Mali, de la Mauritanie, du Niger, de la Nigeria, de 1QOugandaQ 

de la Republique centrafricaine, du Rwanda, du S&6gal, du Sierra Leone, de 

la Somalie, du Soudan, du Tanganyika, du Tchad, du Togo et de la Tunisie 

@/5@9) (voir S/5429). 

61, Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité le 26 décembre 1.963, par 

le représentant permanent de Chypre (voir S/5500, S/5560, S/5570, S/5585 et 

s/56W. 

62. Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité, le 10 janvier 1964, par 

le représentant permanent de Panama (voir S/5513). 

63. Lettre adressée au Pr&ident du Conseil de sécurité, le ler avril 1964, par 

le représentant permanent adjoint, chargé dQaffaires a.i., du Y&en 

(voir Sf5645 et S/$654), 

64, Plainte pour agressions contre le territoire et la population civile du 
Cambodge 

Par une lettre en date du 13 mai 1964 (~/5697), le représentant du a'. 

Cambodge a soumis une plainte de son gouvernement au sujet "des agressions 

/ . . . 
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r6p&&s auhicano-sudovistnam5ennes corhtre le t&rktoi,re et la population 

civile du Cambodge*’ et a prié le Prthident de r&nir le Conseil de s&urit6 

dans le plus bref délai possible pour,quQil exakme la situation ré&Bant 

de ces actes dkgression. . 

A sa lU.&ne s&mce, le 19 mai, le Conseil de sécurité a dkîdé, sans 

objection, dQînscrire la question à son ordre du jour et dwîntiter le reprk 

sentant du Cambodge $ participer, sans droît de vote, à leexamen de la 

question. Par 9 voix contre 2, le Conseil a d&id&, en outre, dQ3nvîter le 

repr&entant de la Rdpublique du Uîet-Naru à participer, sans droit de vote, 

“a la dïscussion~ 

Le Conseil de s&urité a poursuiin’l~examen de la question h ses 

lll9èm3 et ll2Oème séances, tenues le 21 na3. 


